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ARTICLE 1

DEFINITION DES TERMES : . |

1.01 SALARIE: Désigne toute personne qui travaille pour l'Employeur
moyennant rémunération et qui est visée par le certificat d'ac-

‘ créditation.

1.02 SALARIE REGULIER TEMPS COMPLET: Signifie et comprend tout sala-
Trié ayant terminé sa période de probation de soixante (60) jours
travaillés et dont l'horaire de travail est de quarante (40) heu-
res/semaine pour les salariés manuels et le préposé à la piscine,
et de trente-deux heures et demie (32.5) semaine pour les salariés
de bureau.

1.03 SALARIE REGULIER TEMPS PARTIEL: Signifie et comprend tout salarié
ayant terminé sa période de probation de soixante (60) jours tra-
vaillés'et dont l'horaire de travail est inférieur à quarante (40)
heures/semaîne pour les salariés manuels et le préposé à la piscine,
et de trente-deux heures et demie (32.5) semaine pour les salartés
de bureau.

1.04 SALARIE A L'ESSAI: Signifie tout salarié qui n'a pas complété sa
période de probation de soixante (60) jours travaillés.

1.05 SALARIE DE BUREAU: Signifie et comprend tout salarié préposé à une he
- tâche administrative pour l'Employeur. :

1.06 SALARIE MANUEL ET DE PISCINE: Signifie et concrend tout salarié re-
quis pour le fonctionnement nornal, ordinaire et ininterrompu des

services réguliers assurés par l'Employeur.

1.07 Partout où l'on enploi le genre masculin dans cette convention, il si-
gnifie et comprend le genre féminin si le contexte s'y applique.

: ARTICLE 11 hi

RECONNAISSANCE SYNDICALE

o
p
e
r
a

2.01 L'Employeur reconnaît le Syndicat comme le seul et exclusif négocia-
teur et mandataire pour les salariés de la Ville de Chapais, tel que
décrit dans le certificat d'accréditation émis en date du 9 novembre
1979. Il est convenu qu'en cas de différend sur le statut d'un sala-
rié en regard de l'accréditation du Syndicat, le cas est référé au

. Ministère du travail et de la maîn d'oeuvre.
? 
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2. iy

2.02 Aucune entente particulière relative à des conditions de travail E

différentes de celles prévues dans la présente convention, ou au-
cune entente particulière relative a des conditions de travail ;
non prévues dans la présente convention entre un salarié régi par E
la convention collective et l'Employeur n'est valable à moins |
qu'elle n'ait regu l'approbation écrite du Syndicat.

2.03 Sauf en cas d'urgence majeure ou pour assister un salarié en dif- oh
ficulté dans son travail ou pour fins d'entrainement ou d'appren-
tissage, toutes personnes exclues de l'unité de négociation ne peu-

vent exécuter ou effectuer en partie ou en entier un travail norma- È

lement accompli par les salariés de l'unité de négociation. Me

2.04 Les dispositions de la présente convention doivent être lues et in-

terprétées dans leur ensemble.

2.05 Si l'une ou l'autre des clauses de la’ présente convention est nulle
en regard des dispositions de la loi, les autres clauses de la con-

vention ne sont d'aucune manière affectées par cette nullité.

2.06 A moins d'une stipulation expresse ou contraire dans la présente con-

vention, les salariés conservent tous les privilèges, avantages et

droits acquis individuels ou collectifs, soit en vertu de l'usage ou

de la coutume.

ARTICLE 111

BUT DE LA CONVENTION
 

3.01 Le but de la convention est d'assurer les meilleures conditions de

travail possibles aux salariés ainsi que leur santé et leur bien-

être et de faciliter un règlement équitable des problèmes qui peu-

vent survenir entre l'Employeur et les salariés visés par les présen- Le

tes. : hg

3.02 Aucun salarié ne doit recevoir de directives de plus d'un seul supé-

rieur du département concerné.

 

ARTICLE 1V

DROIT DE GERANCE É
 

4.01 Le Syndicat reconnaît le droit à l'Employeur à l'exercice de ses fonc-
tions de direction, d'administration et de gestion, de façon compati-

ble avec les dispositions de la présente convention et les stipulations
de la loi.
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3.

La convention collective prévaut sur tout règlement de régie in-
terne de l'Employeur lorsqu'il y a contradiction entre la conven-

tion et tel règlement. :

ARTICLE V

- REGIME SYNDICAL

5.01

5.02

5.03

5.04

5.05

5.06

5.07

Tout salarjé doit, comme condition de son emploi, devenir et demeu-

rer membre du Syndicat pour la durée de la présente convention.

Tout nouveau salarié embauché apres la date de la signature de la
présente, doit comme condition d'embauchage et du maintien de son

emploi, adhérer au Syndicat et en demeurer membre pour la durée de

la présente. ;

L'Employeur s'engage à fournir mensuellement au Syndicat la liste des
nouveaux salariés ainsi engagés. '

L'Employeur s'engage à déduire de la paie de chaque salarié la coti-

sation syndicale telle que fixée par le Syndicat. L'Employeur effec-

tue ces déductions et en fait mensuellement remise intégrale au Syn-

dicat au plus tard le quinze (15) de chaque mois suivant.

Avec chaque remise, l'Employeur fournit en quatre (4) copies un état
détaillé de la perception comprenant:

- le nom du salarié

- le salaire total pour la période

- la période de paie concernée

- le montant de la cotisation

Pour fins d'impôt, l'Employeur doit mentionner surles états de la ré-
munération T4 et Relevél, le montant versépar les salariés pour les -
cotisations syndicales. :

Le Syndicat a le droit d'afficher dans les départements concernés, sur

" les tableaux existants et fournis par l'Employeur, les avis de convo-
cation à ses assemblées et/ou tout autre avis de nature syndicale qui

ne doivent toutefois pas porter préjudice à l’Employeur.

ARTICLE V1

ABSENCES SYNDICALES
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6.01

6.02

6.03

6.04

6.05

6.06

6.07

  

4,

À l'occasion de la négociation, de la conciliation ou de la média-
tion, trois (3) membres du Comité de négociation désignés par le
Syndicat, peuvent s'absenter de leur travail pour la période de
temps requise, sans perte de salaire et de bénéfices prévus à la
conventian callective.

Le Syndicat avise l'Employeur par écrit du nom des membres du Co-
mité de négociation ainsi que du nom des membres du Comité de griefs,
à défaut de quoi l'Employeur n'est pas tenu de les reconnaître come
tel. . Le _-

Le Syndicat peut disposer chaque année d'un maximum de vingt (20)
jours de congés pour ses activités syndicales officielles, telles
que congrès. Dix (10) de ces congés sont sans perte de salaire et
de bénéfices prévus à la convention collective, et ce, avec un pré-
avis de cinq (5) jours et/ou de vingt-quatre (24) heures pour rai-
sons majeures. : :

L'Employeur convient d'accorder un congé sans solde à pas plus d'un
(1) salarié à la fois pour vaquer à des fonctions syndicales à l'ex-
térieur de son emploi, avec un préavis de deux (2) semaines.

Tout congé sans solde ne peut excéder six (6) mois et si le salarié
n'est pas de retour au travail sur son ancien poste à la date prévue,
il est réputé démissionnaire.

L'ancicineté du salarié s'accumule comme s'il est au travail. Le
salarié peut revenir au travail sur préavis de deux (2) semaines et

à son retour reprend son ancien poste ou un poste équivalent, sujet

aux règles de la convention collective quant aux déplacements qui

peuvent résulter de ce retour.

Les représentants du Syndicat d'un maximum de deux (2) salariés, le

ou les intéressés et les témoins à un arbitrage sont libérés sans

perte de salaire, pour les fins de l'arbitrage régi par la présente

convention collective. .

Les horaires de travail des salariés libérés pour activités syndicales

et ceux de leurs remplaçants ne sont en aucune façon modifiés du fait
desdites libérations, à moins d'entente entre les parties.

Dans le présent article, l'expression sans perte de salaire veut dire

que le salarié libéré reçoit la même rémunération que celle qu'il re-
çoit lorsqu'il est au travail et qu'aux fins de la présente convention,

le temps de libération sans perte de salaire équivaut & du travail.

ARTICLE V11

SOUS-CONTRAT .

    



 

 

7.01

7.02

7.03

7.04

ARTICLE V11ll

SECURITE-SANTE AU TRAVAIL

 

5.

La politique de l'Employeur est que le travail fait par ses sala-
riés n'est pas normalement donné à contrat à d'autres. S'il de-
vient nécessaire à l'Employeur de donner. du travail à contrat, au-

cun salarié ayantterminé sa période de probation n'est mis a piled,

voit son emploi terminé ou son taux de salaire diminué à cause d'un
tel contrat.

Lorsqu'un projet gouvernemental du genre Canada au Travail, projet

d'initiative locale ou autres projets du même genre comportant des
activités ou fonctions couvertes par la convention collective, tel
projet ne doit pas avoir pour effet d'occasionner directement ou

indirectement la mise à pied d'un ou plusieurs salariés ou d'empê- :
cher le rappel au travail ou d'entraîner des diminutions d'heures K

de travail.

 

Lorsqu'un projet gouvernemental du genre Canada au Travail, projet

d'initiacive locale ou autres projets du même genre comportant des
activités ou fonctions couvertes par la convention collective, il
doit y avoir entente entre l'Enployeur et le Syndicat concernant ces r

activités ou fonctions avant que le ou les projets débutent.

Les deux parties sont d'accord à ce qu'il y ait l'établissement de
tels projets, mais à la condition que le travail qui doit y être

effectué soit tout d'abord offert aux salariés manuels à temps par-

tiel quarante (40) heures/semaine et aux salariés de bureau trente-
deux heures et demie (32.5) semaine.

E
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8.01

8.02

8.03

© een tavatma a ot

L'Employveur doit prendre tous les moyens pour assurer le bien-être,
la santé et la sécurité des salariés en tout tenps sur les lieux de

travail et les informer des risques inhérents à leur travail. Les
salariés sont terus d'observer les normes et règlements de santé et

sécurité au travail en vigueur.

L'Employeur s'engage à respecter comme base minimum de conditions de

sécurité-santé au travail, les lois et règlements en vigueur dans la jai

province de Québec qui deviennent parties intégrantes de cette con- A
vention collective. |

a) Tout salarié, ou groupe de salariés exposés à un même danger pour
des motifs raisonnables, peut refuser un travail si ce travail l'ex-

pose à un danger pour sa santé, sa sécurité ou intégrité physique.

 

b) Advenant l'exercice de ce droit, l'Employeur doit établir à la
satisfaction du salarié ou des salariés et du Syndicat, l'absence ou

l'élimination du danger, avant que le travail ne reprenne.
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8.03

8.04

8.05

8.06

8.07

8.08

8.09

8.10

 

c) Aucune perte de droits, de bénéfices, de salaire, de revenus

et aucune mise à pied ou mesure disciplinaire ne peut résulter de
l'exercice de ce droit. ,

a) En tout temps, sur demande du Syndicat, l'Employeur rencontre les
représentants du Syndicat d'un maximum de deux (2) salariés et né-
gocie avec eux toutes revendications sur tous sujets relatifs à la

sécurité et à la santé.

b) Ces rencontres ont lieu normalement durant les heures de travail
ou pour des cas d'urgence, en dehors des jours normals de travail.

Pendant ces rencontres, les représentants du Syndicat ne subissent

aucune perte de droits, de bénéfices, de salaire, de revenus, etc...,

auxquels ils ont droit en vertu de la convention collective.

c) Le délégué de département ou tout autre représentant du Syndicat

peut, après avoir avisé l'Employeur ou son représentant, enquêter par-
tout, en tout temps, indépendamment de l'Employeur, sur tous sujets

relatifs a la sécurité et à la santé au travail, en utilisant tous les

appareils de mesure qu'il juge nécessaire.

Toute inspection et enquête par un inspecteur de la CSST ou autre or-

ganisme gouvernemental s'effectue en présence d'un représentant non-
mé par le Syndicat. L'Employeur remet au Syndicat une copie de tous

les rapports de ces inspections et enquêtes, aussitôt qu'ils lui sont
remis.

L'Employeur ne peut exiger d'un salarié qu'il travailie seul dans un
endroit dangereux.

Une fois que l'état de santé du salarié accidenté ou atteint d'une

maladie du travail est reconnu comme étant normal par le médecin de

la CSST, il réintègre les fonctions qu'il occupait avant l'accident
ou la maladie dans les délais prescrits par le médecin.

Dans les cas d'accidents au travail, l'Employeur s'engage à donner les
premiers soins au blessé dans la mesure de sa compétence, à le - fai-

re transporter à ses frais à l'hôpital ou chez le médecin et à le
payer pour la balance de sa journée de travail.

Tout salarié qui subit un accident durant ses heures de travail doit
en aviser immédiatement son supérieur immédiat et remplir une décla-

ration d'accident et la faire contresigner par son supérieur immédiat.

Le contremaître doit remettre une copie au salarié. De plus l'Employeur
en fait parvenir une copie au Syndicat.

L'Employeur s'engage à rédiger le jour même de l'accident ou de la ma-
ladie du travail, la déclaration à la CSST et en remettre couple au

salarié concerné et au Syndicat.

  
 



7.

8.11 Aucune perte d'ancienneté, de bénéfices présents et futurs pres-
crits par la convention collective et aucune mise à pied ou con-
gédiement ne peut résulter d'un accident ou d'une maladie du tra-
vail, en autant que l'accident ne résulte pas d'une négligence fla-
grante ou mauvaise foi du salarié.

8.12 Pour tout salarié accidenté ou atteint d'une maladie du travail,
7 qui s'absente à cause de son état de santé, l'Employeur s'engage

verser environ l'équivalent du montant qui doit être versé par

3a CSST ou l'assurance-salaire. De plus il est convenu qu'un tel
salarié s'engage à remettre à l'Employeur la compensation pour ab-
sence au travail reçue de la CSST et/ou de l'assurance-salaire qui
lui est ainsi avancée par l'Empioyeur.

8.13 L'Employeur s'engage à dédommager pleinement tout salarié pour tous
frais encourus et non remboursés par une tierce partie, suite à un
accident survenu à l'occasion du travail. ;

8.14 Tout examen médical exigé par l'Employeur s'effectue chez un médecin

choisi par le salarié durant les heures normales de travail, et ce,

sans perte de salaire. Tous les frais encourus par ces examens sont

à la charge de l'Employeur. L'Employeur peut en tout temps faire exa-
miner à ses frais et par un médecin de son choiz le salarié concerné.

8.15 L'Employeur fournit et entretient à tous les salariés réguliers les
vêtements, outils ou articles appropriés et nécessaires pour l'exer-

cice de leur travail.

Entre autres, l'Employeur fournit et entretient:

1.- Au mécanicien et aux salariés réguliers appelés à travailler dans

l'eau, la pluie, la boue, la neige ou le froid et aux salariés qui

guident la souffleuse: l'uniforme approprié, les mitaines de cuir et
les mitaines_ de laine.

2.- A tous les salariés réguliers dont le travail le justifie, des
salopettes, un casque de sécurité et une paire de bottes d'été et

' d'hiver et remplacés lorsque jugé nécessaire.

3.- Tout vêtement, outils ou articles appropriés fournis gratuitement
aux salariés sont et demeurent la propriété de l'Employeur, peu impor-
te leur état.

4.- Le port du casque de sécurité est obligatoire en touttemps et en
tout lieu, sauf dans les bureaux administratifs.

ARTICLE 1X

DISCRIMINATION OU NON DISCRIMINATION
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8.

if 9.01 L'Employeur n'exerce ni directement, ni indirectement de contrain-
tes, menaces, discrimination ou distinctions injustes contre un sa-

larié à cause entre autres de sa race, de son origine ethnique, de

sa nationalité, de ses croyances, de son sexe, de son orientation
sexuelle, d'un handicap physique, de ses opinions, de ses actions el

ou orientations politiques, de son statut syndical, de sa langue ou E
de l'exercice d'un droit ou de l'accomplissement d'une obligation
que lui reconnaît ou impose la présente convention collective ou la

loi.

ARTICLE X

SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL

10.01 A moins de raisons hors du contrôle de l'Employeur, la semaine régu-
lière de travail pour les salariés manuels est de quarante (40) heu- a
res minimum, du lundi au vendredi inclusivement de 8h00 à 17h00 du BP

ler octobre à la dernière journée d'avril et durant la période du ler "

mai à la dernière journée de septembre, l'horaire de travail est de

7h00 à 16h00 avec une heure pour le repas du midi.

4 10.02 La semaine régulière de travail pour les salariés de bureau est de

5 trente-deux heures et demie (32.5) par semaine, du lundi au vendredi FE
inclusivement de 9h00 à 17h00 du ler octobre à la dernière journée ne
d'avril et durant la période du ler mai à la dernière journée de sep- a

tembre, l'horaire de travail est de 9h00 à 16h30 avec une heure et

demie (1,5) pour le repas du midi.

10.03 Les heures de travail du concierge sont réparties du lundi au vendre-

di et le concierge est garanti d'un minimum de trente (30) heures par

semaine selon les besoins et les exigences particulières. Le temps 3

supplémentaire s'applique après quarante (40) heures selon l'article F
xl. {

10.04 Un salarié qui se présente à l'ouvrage pour sa journée de travail et qui gE
‘ n'a pas été averti de ne pas se présenter, reçoit trois (3) heures à i

son taux normal de salaire, sauf dans les cas de force majeure. ©

!

 

10.05 Lorsqu'il y a une ou des activités à l'aréna et que la 7résence ï
d'une personne est requise au guichet, ce travail est offert au E
préposé au guichet à l'emploi de l'Employeur jusqu'à concurrence É

de huit (8) heures par jour. FE  i 10.06 L'horaire de travail du salarié de la .RAAQ est le suivant:

4 : Lundi’ : 13h30 à 17h00
8 Mardi : 13h30 à 17h00 E
2 Mercredi: 13h30 à 17h00 E
‘ Jeudi : 13h30 à 16h30 18h00 à 21h00 E.

Vendredi: 13h30 à 17h00 c

10.07 Le préposé à l'aréna est assuré de deux jours consécutifs de congé

par semaine dont une fin de semaine sur deux.
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ARTICLE X1 tt - —

TEMPS SUPPLEMENTAIRE

11.01 a) Letemps supplémentaire est rémunéré de la facon suivante. Au tauxdu satire horaire et demi du salarté concerné pour les quatre (4)pren êres heures de travail effectuées en surplus de sa journée norna-le de Joel, Fr pourle temps travaillé au-delà de douze (12) heures i€e de travail par période de vingt-quatre h É
;

eures - BRble le salaire horaire du salarié concerné. ° temps dou

11.01 b) Les salariés qui doivent travailler le dimar:he sont rémunérés au taux

horaire double du salariéconcerné sauf ceux qui sont normalement cédulés.
 

 

> eee

 

c) Tout travail supplémentaire en excédant de quinze (15) minutes

et moins de trente (30) minutes est calculé comme l'équivalent d'une E
demi-heure (*) de travail et tout travail supplémentaire en excédant be.

æ à de trente (30) minutes et moins de soixante (60) minutes est calcu- pm

lé comme l'équivalent d'une (1) heure. h

 

d) Malgré ce qui précède plus haut, le salarié peut-être rémunéré en
temps pour le temps supplémentaire effectué. Le salarié qui choisit

de recevoir l'équivalent en temps peut accumuler un maxioum de cent
DA.

vingt (120) heures par année. Avant de prendre en congé le terps ain- ¥ ©

si accumulé, le salarié doit s'entendre avec son supérieur immédiat NS
quant au moment pour prendre son ou ses congés. En tout temps, un sa- 1

larié peut demander d'être payé en argent pour le tenps accumulé. 5 -

11.01 e)--Tout travail autorisé et/ou requis sur une première journée

de congé cédulé sera payé à temps et demie et sur la deuxième

journée de congé cédulé sera payé à temps double.

me Ims = ee mamei.

11.02. a) Tout travail autorisé et/ou requis, accompli les jours de congés

mentionnés à l'article XII est payé à deux fois le taux horaire régu-
lier du salarié concerné, en plus de la paie du congé à laquelle il
peut avoir droit selon les dispositions de l'article Xll. 
b) Le temps supplémentaire pour les salariés de bureau débute après
six heures et demie (6.5) dans la journée normale de travail.

11.03 Un salarié rappelé au travail en dehors de son travail programmé doit

être payé l'équivalent de trois (3) heures à temps simple s'il travail-
le trois (3) heures ou moins. Toutefois, si les heures travaillées,

| calculées à taux de surtemps lui donnent plus de trois (3) heures à
à temps simple, le montant le plus élevé lui est payé. Tout travail excé-

‘ dant en durée la période de trois (3) heures mentionnée lui est payé au
taux de surtemps. Co

 

 



  

   

 

   
    

   

    

  

     

    

      

     
     

11.04 Sur demande expresse du supérieur immédiat, un salarié requis de travail-
ler en temps supplémentaire pour plus d'une (1) heure de travail immédia-

' tement après sa journée de travail a droit à un repas d'une valeur de cinq
\ dollars (5$) et trente (30) minutes payées pour le prendre. Il en est de

même à tous les quatre (4) heures.

 

11.05 Le temps supplémentaire est réparti entre tous les salariés d'un mêne
département. Co

11.06 La base de calcul du temps supplémentaire pour les salariés payés à la
semaine est établie par la division du salaire de base d'une semaine
par les heures totales normales de travail d'une semaine.

+HEE

11.07 Le temps supplémentaire est toujours offert au salarié qui en a le moins
accumulé, à moins qu'il ne puisse effectuer le travail pour lequel ce
temps supplémentaire est requis. ’

| 11.08 Pour assurer une distribution équitable du travail en temps supplémen-
a taire, une liste par département de tous les salariés ayant effectué
= du temps supplémentaire et des totaux est affichée à tous les trente

(30) jours.

11.09 Une copie de ces listes sont postées simultanément au Syndicat, par
courrier, ainsi qu'à chaque fois que ces listes sont refaites.

11.10 Le temps supplémentaire effectué par un salarié est inscrit sur la

liste au nom dudit salarié dans les sept (7) jours qui suivent ledit
temps effectué.

11.11 Si un salarié refuse de faire du travail supplémentaire, le temps

ainsi refusé est inscrit comme temps supplémentaire fait sur la liste
et est considéré dans le calcul relatif à la répartition du temps
supplémentaire.



 

ARTICLE X11

FETESCHOMEES ET PAYEES

12.01
1

 

a) Les salariés régis par la présente convention ont droit à chaque

année, avec plein salaire, aux jours fériés suivants ou tous autres

devant les remplacer:

- Le Jour de l'An

- Le Lendemain du Jour de l'An

Lundi de Pâques

Fêtes des Travailleurs (ler mai)

Fête Nationale des Québécois

-
h

Fete de la Reine

E
Y

Confédération ‘

- Le Congé du mois d'août

- La Fête du Travail

- L'Action de Grâces

- La Veille de Noël

- Le Jour de Noël

- Le Lendemain de Noël

- La Veille du Jour de l'An

- La Fête anniversaire du salarié doit être prise dans la semaine de 1'an-
niversaire.

b) Les congés fériés ci-dessus s'appliquent aux salariés de bureau.

Il est entendu de plus que pour la période du 23 décembre au soir au

3 janvier matin est congé payé pour ces salariés.

En plus des jours fériés ci-haut mentionnés, les salariés bénéficient d'un

. jour de congé flottant qui doit être pris par le salarié à la date de son

choix.
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12. ,
| 12.01 c) Le salarié reçoit la rémunération équivalente à celle qu'il au- {°

»4 rait normalement reçue s'il était au travail.

ani Il y aura suspension des activités entre Noël et le Jour de l'An
pour les salariés de la piscine sur la même base que les salariés ’

«du bureau. _ ——

 

: {12.02 Si un de ces jours coincide avec des vacances annuelles payées, le sa-

-“ larié a droit de prendre une journée additionelle de congé qui est fi-
xée aprèsententeentre 1" Employeuret le Syndicat.

 

12.03 Lorsqu'un jour férié coïncide avec une journée non ouvrable, il est
reporté la veille ou le lendemain, après entente entre l'Employeur
et le Syndicat.

12.04 a) Pour bénéficier des fêtes chômées et payées, le salarié doit être i
à l'emploi de la Ville depuis plus de trente (30) jours avant la fê-
te chômée. ‘ pr

aa b) Pour avoir droit au paiement du congé, le salarié à temps partiel
& 8 doit avoir travaillé douze (12) heures dans la semaine qui contient
+ | le ou lesdits congés. . 2

12.05 Pour avoir droit au paiement du congé, il est entendu que le salarié

a travaillé au conplet son quart programmé le jour ouvrable précédent

immédiatement et suivant immédiatement le congé concerné.

 

L'Employeur comprend qu'il puisse y avoir des raisons graves et inévi- ed
tables qui peuvent empécher un salarié de travailler son quart complet k

normalement cédulé {immédiatement avant ou après un congé. Lorsque gs

cette situation se produit, l'Employeur s'engage à analyser cquitable- E

ment les raisons avancées et © basant sur cette raison, prend la déci- ph
sion de payer ou non ce congé.

ARTICLE X1l1

DROIT AUX VACANCES ET REMUNERATION
 

an de service, à une journée de vacances pour chaque mois entier de

. service jusqu'd un maximum de deux (2) semaines réguliéres, payées au
taux de quatre pour cent (4%) du salaire gagné durant la période de
service donnant droit aux vacances.

> 13.01 '].- Tout salarié régi par les présentes, a droit, s'il a moins d'un (1) |

2.- Après un (1) an de service et moins de deux (2) ans, deux (2) semai-
4 nes payées à cinq pour cent (52) du salaire gagné durant la période de

service donnant droit aux vacances. ;

3.- Après deux (2) ans de service et moins de cing (5) ans, trois (3)
semaines payées à sept pour cent (72) du salaire gagné durant la pério-
de de service donnant droit aux vacances.

ARTE



  

Muar.

   

13.01

13.02

13.03

13.04

13.05

13.06

 

13.

4.- Plus de cinq (5) ans de service, quatre (4) semaines payées à
neuf pour cent (97) du salaire gagné duraut la période de service
donnant droit aux vacances.

La durée de service continu qui sert de base pour établir les va-
cances payées auxquelles un salarié a droit est compilée à partir

de l'année fiscale précédente, soit de janvier à décembre inclusi-
vement.

Les périodes de vacances sont déterminées par l'Employeur en tenant

compte du choix exprimé par ordre d'ancienneté et des exigences du

travail. Le choix des salariés est signifié à l'Employeur entre le

15 mars et le 15 avril de chaque année.

Les dates de vacances ne peuvent être changées qu'après entente entre
l'Employeur et le salarié concerné, pourvu que les changements n'af-
fectent en rien les vacances déjà choisies des autres salariés.

Le salarié victime d'un accident ou d'une maladie et non guéri avant

le début de la période choisie pour ses vacances peut les prendre à

une autre date décidée entre lui et son chef de département, et ce,

en se conformant aux exigences de l'article 13.04.

Si un salarié quitte son emploi ou est congédié avant la période

choisie pour ses vacances, il a droit à une indemnité de départ équi-

valente aux vacances payées qu'il a gagnées jusqu'ä telle époque pro-

portionnellement aux normes stipulées dans la convention.

ARTICLE X1V

CONGES SOCIAUX
 

14.01 a) Tout salarié bénéficie d'un congé payé pour les périodes de temps

prévues dans les cas suivants:

1.- A l'occasion du décès du conjoint, du père, de la mère, du frère,

de la soeur, de l'enfant, de la belle-mère, du beau-père, de la belle-

soeur, du beau-frère d'un salarié: cinq (5) jours dont le jour des fu-
nérailles.

2.- A l'occasion du décès des grands-parents: Un (1) jour.

3.- A l'occasion de la naissance de son enfant, ou de l'adoption d'un
enfant par un salarié, du mariage d'un enfant du salarié: Un (1) jour.

4.- A l'occasion de son mariage ainsi que de son divorce: Cing (5)
jours de calendrier.

5.- A l'occasion du décès d'un salarié: Le jour des funérailles.

    
 
 



  

TTYEREtew ww - - .— - -Jf

 

des absences motivées à 14.01 a),
désire, le tout sans rémunération.

 

!14, 01 b) Tout salarié temps partiel qui justifie d'une moyenne de douze (12)

: heures de travail par semaine dans le mois précédent une des absences

À motivées à 14.01 a), a droit aux bénéfices et paiement de ces absences. .

= Les bénéfices et le paiement sont payés sur la base de celledes qua-

de tre (4) semaines précédentes où il y a le plus d'heures travaillées.

c) Tout salarié temps partiel qui ne justifie pas d'une moyenne de
douze (12) heures de travail par semaine dans le mois précédent une

bénéficie de ces absences s'il le
.. D

d) Le salarié reçoit la rémunération équivalente à celle qu'il aurait
3 reçue normalement s'il était au travail.

  

de jours auxquels il a droit.

14.04 CONGE DE MATERNITE

 

decin.

 

maternité.

  

phe "4",
1

 

ARTICLE XV

   

14.02 Le salarié doit prévenir son supérieur immédiat avant son départ.

demande de l'Employeur, le salarié concerné doit fournir la preuve ou
l'attestation des faits donnant droit aux absences précitées.

14.03 S'il y a mortalité tel que décrit à l'article 14.01, pendant les va-

cances d'un salarié, il peut prolonger ses vacances par le nonbre

1.- La salarié enceinte peut cesser de travailler sans solde à n'impor-

te quel moment au cours de sa grossesse, sur recommandation de son mé-

2.- La salariée doit revenir au travail dans les quatre (4) mois sui-
vant son accouchement à moins de présentation

3.- Sur demande écrite, un congé sans solde est accordé à une salariée
pour une période de six (6) mois consécutifs, à la suite d'un congé

r 4.- Durant le congé maternité, l'ancienneté continue de s'accumuler,

sauf durant la période de prolongation prévue au paragraphe "3".

5.- Le ou la remplaçante n'est pas assujetti(e) aux dispositions de
la présente convention, sauf pour ce qui a trait au salaire, aux heu-
res de travail, à la retenue syndicale et au temps supplémentaire, sauf
pour le salarié qui a déjä le statut du salarié régulier.

6.- La salariée qui accouche d'un enfant mort né après le début de la
vingtième (20e) semaine précédant la date prévue de l'accouchement, a
également droit à ce congé maternité et des bénéfices prévus au paragra-

ASSURANCE-SALAIRE EN CAS DE MALADIE, D'ACCIDENT NON INDUSTRIEL ET D'INVALIDITE

peEE—os>

 

d'un certificat médical. ,
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15.

15.01 Dans les cas de maladie ou d'accident, autres que ceux prévus dans
la loi des accidents du travail (S.R.Q. 1941, chapitre 160), le sa-
larié a droit à une indemnité de salaire pour une durée déterminée
selon l'assurance-groupe en vigueur de l'Employeur.

15.02 L'Employeur convient de défrayer le coût de l'assurance-groupe en
‘ vigueur lors de la signature de la convention et aucune modification

“ ne peut y être apportée sans l'accord écrit des deux parties Syndi-
cat et Employeur.

E 15.03 a) L'Employeur convient d'accorder aux salariés réguliers de bureau,
A douze (12) congés maladie par année et aux salariés réguliers manuels,

neuf (9) congés maladie. Un congé maladie de plus est accordé aux

sé salariés manuels au ler mai 1985 et deux (2) congés maladie de plus
aux salariés manuels au ler mai 1986.

b) Le salarié temps partiel qui justifie de quarante-huit (48) Heures de

travail dans un mois, bénéficie d'un crédit d'un (1) congé maladie jusqu'au

maximum prévu à l'article 15.03 a). ‘

c) Le salarié reçoit la rémunération équivalente à celle qu'il aurait
normalement reçue s'il était au travail.

15.24 Les jours non utilisés à la fin de l'année concernée sont payés à rai-

son de cent pour cent (1007) du salaire en vigueur, et payables dans

la semaine qui précède le congé de Noël.

ARTICLE XV1

SALAIRES ET CLASSIFICATIONS
 

16.01 Les taux mimima de salaire horaire ou hebdomadaire et les classifica-
tions qui s'appliquent aux salariés régis par la présente convention

sont ceux apparaîssant à l'annexe "A" et "A-l" des présentes.

ARTICLE XV11

PAIE DES SALARIES
 

17.01 Tout salarié régi par les présentes est payé par chèque le mercredi
de chaque semaine pour la période de travail se terminant le samedi
soir de la semaine précédente.
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16.

ARTICLE XV11ll

MUTATION TEMPORAIRE OU PERMANENTE

18.01 Le salarié appelé à exercer temporairement une fonction régie par le

18.02

18.03

certificat de reconnaissance, autre que son occupation réguliere, re-
çoit pour tout le temps de l'accomplissement de ce travail temporaire,

le salaire fixé pour celle des deux (2) fonctions qui est la mieux ré-
munérée.

Aucun salarié ne subit de réduction de salaire à la suite d'un trans-
fert ou d'un déplacement exigé par l'Employeur.

Tout salarié requis de remplacer temporairement son contremaître ou

son supérieur immédiat est payé au taux de salaire de ce dernier, et aux

mêmes conditions de travail. ’

,

ARTICLE X1X

19.01

19.02

19.03

ANCTENNETE

a) Pour acquérir le droit d'ancienneté, tout salarié doit se conformer

à l'article 1.00 des présentes. Lorsqu'il a complété cette période de
probation, l'ancienneté rétroagit à la date de son enmbauchage.

b) Si l'Employeur congédie un salarié à l'essai parce que non satisfait
de son travail, ce dernier n'a pas droit de recours en vertu de la pro-
cédure des griefs.

c) Mille deux cents (1200) heures de travail sur une période de douze

(12) mois, à partir de la date d'embauche, équivaut à un an d'ancienne-
té pour les salariés réguliers à temps partiel.

L'ancienneté d'un salarié est égale à la durée de ses services pour

l'Employeur.

Un salarié perd ses droits d'ancienneté dans les cas suivants:

1.- Lorsqu'il quitte volontairement son emploi.

2.- Lorsqu'il est congédié pour juste cause. ni

3.- Refus ou négligence du salarié mis @ piled d'accepter de reprendre
le travail à la suite d'un rappel sans excuse valable, par courrier
recommandé, à la dernière adresse connue au dossier du salarié, avec
un délai de dix (10) jours de calendrier. Une copie au salarié doit

Être remise au Syndicat.

4.- Mise à pied excédant vingt-quatre (24) mois.
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3 PERKy

19.03

19.04

19.05

19.06

19.07

19.08

17.

5.- Absence pour maladie ou accident après vingt-quatre (24) mois.

6.- Lorsqu'il se qualifie pour des prestations d'incapacité totale
permanente. .

L'Employeur s'engage à fournir au Syndicat dans les trente (30) jours
qui suivent la date de la signature de la présente convention, une
liste indiquant l'ordre d'ancienneté, la fonction, le salaire de cha-
que salarié régi par les présentes.

Cette liste est mise à jour par la suite deux (2) fois l'an sur deman-
de du'Syndicat.

Un salarié ne perd pas ses droits à l'ancienneté lorsqu'il poursuit des
cours de perfectionnement recommandés par l'Employeur.

Un salarié qui s'absente de son travail conformément à l'une ou ‘l'autre
des dispositions de la présente convention, ne perd aucun de ses droits
d'ancienneté déjà acquis et celle-ci continue de s'accumuler comme si
le salarié est au travail sous réserve de l'article 19.03.

Pourvu que le salarié qui reste au service de l'Employeur soit en me-

sure d'accomplir les exigences de l'emploi, les salariés sont mis à

pied dans l'ordre suivant en commençant par celui qui a le moins d'an-

cienneté.
-

a) Partiel, plein temps.

b) Le salarié qui est mis àpied le dernier est rappelé le premier,

dans l'ordre inverse de celui prévu au paragraphe précédant, à condi-

tion qu'il soit en mesure de remplir les exigences de l'emploi.

ARTICLE XX

DISPOSITIONS GENERALES
 

20.01 Tous les salariés embauchés en vertu d'un programme d'aide gouvernemen-

tal (fédéral et/ou provincial) sont exclus de la présente convention et
le Syndicat renonce à tous recours pour l'exécution de travail résultant
d'un tel programme d'aide et de stimulation économique. Il est entendu
que l'embauchage de ces salariés n'a pas pour conséquence la mise à pied
de salariés réguliers et partiels.

ARTICLE XX]

POSTES VACANTS
  



Fw ie oT |rest
18.

1 0.41

a 21.01 Chaque fois que l'Employeur comble un poste vacant à l'une ou
l'autre des fonctions régies par la présente convention ou cha-
que fois qu'une nouvelle fonction est créée au sein de l'unité

de négociation et régie par la présente convention, l'Enployeur
doit afficher un avis à cet effet indiquant le taux de salaire et

/ la description de la fonction, à l'endroit convenu entre l’Employeur

et le Syndicat, pendant au moins trois (3) jours ouvrables. .

 

28 Les salariés intéressés doivent faire part, par écrit, de leur de-
” mande de promotion ou de nomination au Conseil de Ville et copte

au contremaître.

21.02 Les nominations ou promotions au sein de l'unité de négociation sont
accordées au candidat où la vacance survient où doit se faire la cré-
ation de la nouvelle fonction en tenant compte de l'ancienneté des

candidats, pourvu qu'ils soient compétents pour accomplir les‘exigen-

= ces normales de la tâche. Toutefois le salarié a droit à une période
+4 d'essai juste et raisonnable de quarante-cinq (45) jours.

21.03 Le défaut de dezrander une promotion ou le fait de la refuser m'affec-

te en rien le droit du salarié concerné pour toute prczotion ultérieu-

re.

21.04 Aucun nouveau salarié ne peut être embauché advenant la création d'un

Pp nouveau poste tant et aussi longtemps qu'une période juste et raison-

nable de quarante-cinq (45) jours n'est allouée aux salariés de l'En-
ployeur qui sont intéressés pour ce poste, pour acquérir les connais-

sances et l'habilité nécessaire pour remplir ce nouveau poste. *
——— pepe.
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21.05 Lorsqu'un salarié est appelé à occuper un emploi exclu de l'unité de
négociation, une période de probation juste et raisonnable de trois

(3) mois lui est allouée. Si après sa période de trois (3) mois, le
salarié veut réintégrer un emploi à l'intérieur de l'unité de négocia- g

tion, il doit avoir un poste disponible et aucun salarié sur la liste a

de rappel. De plus, son ancienneté antérieure n'est pas reconnue et

il est considéré comme un nouveau salarié.
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J 21.06 Lors d'une mutation ou promotion à une fonction permanente, le sala-
: : rié doit recevoir immédiatement les titres et salaire attachés 2 ses

‘nouvelles fonctions.
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19.

21.07 Si pour une raison ou pour une autre, un salarié ne veut ou ne peut
conserver la promotion qu'il. a eue, ce dernier a le droit, dans un
délai ne dépassant pas quarante-cinq (45) jours, de retourner a sa
fonction antérieure. L'Employeur conserve aussi le droit de retour-
ner le salarié à sa fonction antérieure ou à une fonction équivalen-

6 te dans le même délai.

21.08 L'Employeur s'engage lors de la création d'une position ou lors d'une
vacance dans le personnel permanent à embaucher de préférence un sa-
larié faisant partie de la catégorie des salariés partiels, en te-
nant compte des exigences de la tâche et des dispositions prévues à
l'article 21.02.

21.09 N'est pas considéré comme un poste vacant, tout poste qui est tempo-
rairement dépourvu de son titulaire régulier pour absence au travail
par maladie, accident de travail, vacances annuelies, congé maternité,
ou toutes autres absences prévues äà la convention collective.

‘

ARTICLE XX11

PERIODE DE REPOS
 

22.01 Les salariés profitent d'une période de repos d‘une durée maximum de
quinze (15) minutes äà chaque denie journée de travail et ce sur les
lieux de travail.

ARTICLE XX111

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS
 

23.01 Les parties aux présentes désirent que les plaintes des salariés soient

réglées aussi promptement et efficacement que possible et de la meil-

leure façon possible et conviennent d':» mettre toute la bonne volonté

souhaitable.

23.02 Toute mésentente relative à l'interprétation ou l'application de la
présente convention est traitée sous la forme de grief.

23.03 Si le salarié et/ou le Syndicat a une plainte ou qu'il se croit lésé
dans ses droits en regard de l'application des présentes, il suit la

procédure de traitement des griefs suivante, à savoir:

PREMIERE ETAPE .

Le salarié doit seul ou accompagné d'un officier du Syndicat soumet-

tre verbalement sa plainte, dans les cinq (5) jours ouvrables suivants
l'évènement ou de la connaissance de l'évènement, à son supérieur pour
lui donner l'occasion de régler sa plainte.
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23.03

23.04

23.05

23.06
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DEUXIEME ETAPE Co +E

Si dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent la première étape,
son supérieur immédiat n'a pas rendu de décision ou si le salarié
n'est pas satisfait de la décision rendue, le salarié doit, s'il
désire continuer sa réclamation, soumettre son grief par écrit, en
décrivant avec le plus de précision possible de l'objet de la plain- ~~ . rE
te, au Directeur Général ou au Secrétaire-Trésorier de l'Employeur.

 

TROISIEME ETAPE Re

Si dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent la deuxième étape,
l'Employeur n'a pas rendu de décision ou si le salar£!é n'est pas
satisfait de la décision rendue, le salarié doit, s'il désire conti- RE
nuer sa réclamation, soumettre son grief par écrit, au Conseil Muni- E
cipal.Dans les vingt-et-un (21) jours de calendrier de la réception
par l'Employeur de cette troisième étape; une rencontre doit avoir 5
lieu entre le salarié et les représentants du Syndicat et le quorun 3
du Conseil Municipal, à huis clos, pour tenter de trouver un règle- per
ment d la réclazation. Le Conseil peut faire assister, sur demande É
du Syndicat, toutes les personnes concernées par le grief à débattre. —À

ARBITRAGE

Si la décision de l'Employeur n'est pas rendue dans les trente (30)
jours qui suivent le dépôt à la troisième étape, si la rencontre n'a oy
pas eu lieu ou si la décision de l'Employeur n'esz pas satisfaisante +
pour le salarié ou le Syndicat, le salarié plaignant peut par l'entre-
mise de son Syndicat, soumettre son cas äà l'arbitrage et donne à cet
effet un avis écrit de cette décision, à l'Employeur, dans les quinze
(15) jours qui suivent la fin du dernier délai ci-haut mentionné.

 

À chacune des étapes de la procédure des griefs, les griefs sont pré- 4

sentés sur une formule acceptée par l'Enployeur et le Syndicat. Une
copie de la décision de l'Employeur doit être fournie au Syndicat ä
toutes les étapes de la procédure des griefs.

A n'importe quelle étape de la procédure des griefs, incluant l'arbi-
trage, les parties en présence peuvent avoir l'assistance du salarié

ou des salariés concernés et de tous témoins nécessaires. Toute dis-
position raisonnable est prise pour permettre à l'arbitre d'avoir ac-
cès aux propriétés de l'Employeur et d'examiner les opérations reliées
au litige.

Nonobstant toute disposition contraire, le Syndicat a le loisir de sou-
mettre directement à l'Employeur tout grief de groupe en commençant
par la deuxième étape. ’

 
    



23.07

 

23.08

23.09

23.10

 
23.12

  

21.

Tout ajustement découlant du règlement d'un grief n'est pas rétro-
actif au-delà de la date de la présentation initiale du grief sous
la procédure des griefs, sauf dans le cas où il est établi qu'une
erreur ou une omission produite dans la paie d'un salarié.

On ne tient pas compte des samedi, des dimanche, et des congés sta-
tutaires lorsqu'il s'agit d'établir le délai à l'intérieur duquel
on doit procéder ou compléter chacune des étapes de la procédure des
griefs. Cependant les délais ci-haut mentionnés sont impératifs et
si l'on ne tire pas avantage de ceux-ci, le grief est consirédé com-
me abandonné 3 toutes fins que de droit, les parties peuvent toute-

fois prolonger par entente écrite les délais édictés par le présent
article et par l'article XX1V.

Toute décision convenue entre l'Employeur et le Syndicat est finale
et exécutoire et lie l'Employeur, le Syndicat et le salarié ou les
salariés concernés. .

CAS DE SUSPENSION ET CONGEDIEMENT

. q

a) Les nouveaux salariés sont considérés à l'essai pendant les premiers
soixaânñ£éjours qu'ils ont effectivement travaillé à l'emploi de la
Ville. Un salarié à l'essai est assujetti à toutes les dispositions

de la présente convention sauf que, n'ayant aucun droit d'ancienneté
il ne peut contester une décision de l'Employeur relative à une mise à
pied, promotion, transfert, mesure disciplinaire ou réembauchage.

b) Un grief concernant un cas de suspension ou de congédiement pour

une cause juste et suffisante peut être réglé à n'inporte qulle étape

de la procédure des griefs, arbitrage inclus par:

l.- La réinstallation du salarié ou l'annulation de la suspension.

2.- Le maintien de la suspension ou du congédiement.

3.- Toute autre décision jugée équitable dans les circonstances et qui

se situe entre celles données ci-dessus à "l”" ou "2" du présent article.

Dans tous les cas de congédiement et suspension d'un salarié qui a

terminé sa période de probation, l'Employeur fournit sur demande du

Syndicat, une copie de l'avis de suspension ou du congédiement.

Lorsque deux (2) salariés ou plus formulent des plaintes concernant
l'interprétation des dispositionsde cette convention, et que ces plain-
tes se ressemblent simultanément, sans inconvénient, ils constituent

un grief de groupe présenté à la deuxième étape de la procédure des
griefs dans les cinq (5) jours ouvrables suivant l'origine du grief
allégué ou de la connaissance de celui-ci. .

 

  



23.13 S'il survient directement ou indirectement entre le Syndicat et
l'Employeur un grief collectif concernant l' interprétation ou
l'application des dispositions de cette convention, une partie
peut le soumettre par écrit à l'autre partie, à la deuxième étape
de la procédure’ des griefs dans les dix (10) jours suivant l'ori-
gine du grief allégué ou de la connaissance de celui-ci par la par-
tie présentant ledit grief.

 

ARTICLE XX1V =

ARBITRAGE . F

24.01 Lorsque l'une ou l'autre des parties demande qu'un cas soumis à l'ar- g
bitrage tel que stipulé au paragraphe 23.03 (troisième étape), l'ar- gre

¢ bitre désigné est: | ; Ss

5 Me Jean-Jacques Turcotte, Kénogani, Qué. Boo.

Me Jean Morency, Jonquière, Qué.

 

wil L'arbitre doit être nommé dans un délai de pas plus de quinze (15) E,

: jours er le systime d'alternance doit se faire dans la mesure du ços- pr
= sible.

 

24.02 La partie qui 'derande l'arbitrage donne instruczica à son procureur ou

à représentant de faire les arrangements nécessaires avec le procureur
i» 3 _ ou représentant de l'autre parzie, et l'arbitre pour céterniner les da-

3 - tes d'audition qui doivent débuter au plus tard trente (30) jours esvrès
la nomination de l'arbitre.

 

24.03 Les parties ne font appel au Ministère du travail! pour la noninatica
d'un arbitre que si toutes les personnes mentionnées au paragraphe Oo
24.01 ont été invitées à agir et ont refusé. i

 

24.04 Sujet aux dispositions du paragraphe 24.07, aucun cas n'est présenté
à l'arbitrage s'il n'a pas tout d'abord suivi toutes les étapes requi-
ses à la procédure des griefs.

 

24,05 Les parties présentent leur cas à l'arbitrage avec toute la diligence

‘possible et la décision de l'arbitre est définitive et lie les deux
(2) parties aux présentes et le salarié et les salariés concernés. La
décision est rendue dans les trente (30) jours qui suivent les plai-
doyers et un délai additionnel de quinze (15) jours peut être prévu

pour chaque sentence additionnelle. Toutefois, la linite de temps peut
être prolongée à la demande de l'arbitre.

  

24.06 Les séances d'arbitrage ont lieuà Chapais ou a tout autre endroit
fixé par l'entente nutuelle entre les parties.

24.07 Un grief au sens de cette convention ne peut faire l'objet d'une action
; civile avant que la procédure des griefs y compris l'arbitrage n'ait

LE été épuisée.

  



  

23.

24.08 Chacune des parties aux présentes répartit également les dépenses
et les honoraires de l'arbitre qui a été désigné.

24.09 Dans tous les cas où un salarié est poursuivi en justice par suite
d'acte résultant de l'exercice de ses fonctions, l'Employeur s'en-
gage à lui assurer une défense pleine et entière. Dans l'éventua-
lité d'une condamnation, l'Employeur paie l'amende ou le jugement
ainsi que les frais judiciaires sauf dans le cas de grossières négli-
gences. Si en plus le salarié désire s'adjoindre un conseiller juri-
dique, il le fait à ses frais.

ARTICLE XXV

ANNEXES

»

’

25.01 Toutes annexes à intervenir font parties de la présente convention.
- i

ARTICLE XXV1

MESURES DISCIPLINAIRES
 

26.01 1.- L'Employeur doit communiquer par écrit au salarié et au Syndi-

cat tout avis disciplinaire. Tout avis doit donner les précisions

concernant cette mesure disciplinaire.

2.- Tout salarié qui fait l'objet d'une mesure disciplinaire peut

soumettre son cas à la procédure des griefs.

3.- L'arbitre a juridiction pour maintenir la suspension ou le renvoi

ou ordonner la réinstallation du salarié dans tous ses droits et son

emploi, à'la fonction qu'il occupait ainsi que de décider de toute

indemnité, laquelle ne doit jamais dépasser le total du traitement

perdu; ladite indemnité est déterminée en tenant compte de ce que le
salarié a pu gagner ailleurs. L'arbitre a aussi juridiction pour ren-

dre toute autre décision qui peut lui sembler plus juste dans les cir-

constances.

4,- Tout salarié au service de l'Employeur, a le droit, sur demande et

accompagné d'un représentant de l'Employeur et du Syndicat, s'il le

juge nécessaire, de consulter son dossier personnel durant ses heures

régulières de travail. Le dossier personnel officiel des salariés est

à l'Hôtel de Ville.

5.- Une suspension n'interrompt pas les bénéfices marginaux d'un sa-

larié. -

6.- Tout avis de mesure disciplinaire est rayé du dossier du salarié

après six (6) mois et tout avis émis pour violation aux règlements

concernant la sécurité-santé est rayé après douze (12) mois et

l'Employeur ne peut se servir de cet avis pour quelques raisons que

ce soit. LLLes LL|
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24.
ARTICLE XXVI1

CHANGEMENTS TECHNIQUES ET AUTRES

27.01 Dans l'éventualité d'un regroupement municipal, d'une amélioration
technique ou technologique ou d'une modidication quelconque dans

la structure ou dans le système administratif de l'Employeur, ou

dans les procédés et lieux de travail, l'Employeur doit de concert

“avec le -Syndicat tout mettre en oeuvre afin de permettre au salarié

affecté de s'adapter auxdites améliorations, modifications ou trans-
formations.

27.02 Par conséquent, aucun salarié régulier temps complet n'est congédié

ou mis à pied, ne subit de baisse de traitement, ni de classe par

suite ou à l'occasion d'amélioration technique ou technologique ou

de transformation ou de modification quelconque dans la structure
ou dans le système administratif de l'Employveur ainsi que dans les

procédés et lieux de travail.

ARTICLE XXVI11

RETROACTIVITE

28.01 Cette convention est rétroactive au ler mai 1684.

ARTICLE XX1X

DUREE DE LA CONVENTION

29.01 Sauf expressément prévu et stipulé autrement, la présente convention

entre en vigueur lors de la signature de la convention et le demeure

jusqu'au ler mai 1987.

29.02 A compter de ia date d'expiration de la présente convention, celle-ci

est répuéte une convention intérimaire jusqu'à la signature de la

prochaine convention.

ARTICLE XXX

COTISATION

30.01 La cotisation à la C.O.M.A.Q. continuera à être versée par l'Enm-
ployeur, de même que l'assurance-responsabilité.
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EN FOI DE QUOI, chacune des parties aux présentes a voulu que cette

convention soit signée par ses représentants dûment autorisés,.ce
#

96HLG dax. > A>

LA VILLE DE CHAPAIS LE SYNDICAT DES EMPLOYES MUNICIPAUX
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DE LA VILLE DE CHAPAIS (CSN)
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  LETTRE D'ENTENTE NO. 1

Lettre d'entente intervenue entre LA VILLE DE CHAPAIS et le

SYNDICAT DES EMPLOYES MUNICIPAUX DE LA VILLE DE CHAPAIS (CSN).

Les parties ci-haut mentionnées conviennent de ce qui suit:

l.- Les postes actuellement vacants de "responsable de piscine” et
de surveillant de piscine" à temps plein, tels que décrits dans la
convention collective de travail sont abolis.

2.- Un nouveau poste de "responsable des activités aquatiques" a~

temps plein et de "surveillants de piscine" à temps partiel sont
créés. Ces postes sont régis par la convention collective de tra- :

vail. Le cadre général dens lequel travaille le "responsable des
activités aquatiques” est le suivant:

a)

b)

5

d)

‘

Il anime et coordonne sous la surveillance du directeur des loi-

sirs, l'ensemble des activités aquatiques offert par le service
des loisirs, tant à l'extérieur qu'à l'intérieur de la piscine
municipale.

Il assume l'entretien des installations de la piscine ainsi que le
maintien de leur propreté dans les normes qu'exige l'hygiène pu-

blique.

Son travail se fait en étroite collaboration avec le directeur des

loisirs qui est son supérieur immédiat.

Il travaille sur une base de quarante (40) heures/senaine et est
assuré de deux (2) jours consécutifs de congé par semaine. Son
horaire de travail doit cependant répondre aux exigences de la tâ-

che.

3.- En ce qui a trait aux "surveillants de piscine" à temps partiel:

a)

b)

c)

d)

Il anime sous la surveillance du "responsable des activités aquati-
‘ques” l'ensemble des activités aquatiques offert par le service des
loisirs, tant à l'extérieur qu'à l'intérieur de la piscine municipa-
le.

Il assume l'entretien des installations de la piscine ainsi que le
maintien de leur propreté dans les normes qu'exige l'hygiène publique.

Son travail se fait en étroite collaboration avec le "responsable

des activités aquatiques” qui est son collaborateur immédiat.

Le temps régulier et le temps supplémentaire seront répartis équita-

blement entre les salariés qui cumulent la tâche de "sruveillants de
piscine” à temps partiel.

  



      

   
LETTRE D'ENTENTE NO. l

e) Pour assurer une distribution équitable du travail en temps supplé-

mentaire et/ou régulier, une liste des salariés concernés par les

présentes, sera établie et affichée dans les trente (30) jours de
la signature de cette présente entente.

4.- Le "responsable des activités aquatiques” et les "surveillants de
piscine" ä.temps partiel sont assujettis à la convention collective de
travail des employés municipaux de la ville de Chapais dans tout ce qui

regarde les conditions générales de travail. En ce qui a trait aux con-

ditions spécifiquement reliés à l'exercice de leur fonction, toute enten-

te doit être sujette à approbation par le Syndicat.

5.- La présente entente fait partie intégrante de la convention collecti- ;
ve, conformément ä l'article 29.02 de la convention collective et est È

sujette à la procédure de règlement des griefs de la convention collecti-
ve. - ?

 

} I. -

 



         

28.

LETTRE D'ENTENTE NO. 2-

Lettre d'entente intervenue entre LA VILLE DE CHAPAIS et le

SYNDICAT DES EMPLOYES MUNICIPAUX DE LA VILLE DE CHAPAIS (CSN)

Les parties ci-haut mentionnées conviennent de ce qui suit:
v

l.- L'Employeur s'engage lorsqu'il désire combler un poste temporairement
dépourvu de son titulaire régulier et/ou lorsqu'un surplus de travail

occasionne l'engagement d'un ou plusieurs salariés surnuméraires, à faire
prioritairement appel aux salariés réguliers temps partiel, tel que défini

par la convention collective de travail, et ce en tenant compte des exigen-

ces de la tâche. Il est entendu que ces remplacements se feront aux mêmes
conditions de travail que celles prévues pour le titulaire permanént au
poste.

2.- Lors de l'absence temporaire du concierge pour quelques raisons que se

soient, l'Employeur choisira son remplaçant sans être assujetti à l'article
21.08 de la convention ccilective. Il est entendu que ce remplacement se

fera aux mêmes conditions de travail que celles prévues pour le titulaire
permanent à ce poste.

3.- La présente entente fait partie intégrante de la convention collective

de travail jusqu'à l'expiration de celle-ci et est sujette à la procédure

de règlement des griefs de la convention.

           



   
LETTRE D'ENTENTE NO. 3 29.

Lettre d'entente intervenue entre LAVILLE DE CHAPAIS et le
SYNDICAT DES EMPLOYES MUNICIPAUX DE LA VILLE DE CHAPAIS (CSN).

Les parties c{i-haut mentionnées conviennent de ce qui suit:

 

Les deux parties aux présentes s'entendent que la lettre d'entente
+ - fait partie intégrante de la convention collective de travail. :

Lorsque l'une ou l'autre des parties demande au Commissaire du Tra-
] vail de statuer si un salarié est compris dans l'unité de négocia-
Fe. tion, 1l'Employeur retient la cotisation syndicale ou son-éguivalent,
3 la dépose en féducie jusqu'à la décision du Commissaire du Travail ou |

du Tribunal du Travail, pour la remettre ensuite en confornité avec Es
ladite décision. f

  

lle sont pas comprises cans l'unité de
fesseurs) embauchés en vertu d'un pro
soit: cours de poterie, musique, dessin,

: tricot, arbitre, baile, hocker, patin de

2 du département de la piscine.

zcTazé, couture, “à
fantaisie etc, à l'exception P

Advenant la création d'un poste d'anizateur socio-culzurel, poste qui

coordonnerait les programmes mentionnés plus haut, l'E-nioyeur s'enza-

- ge à afficher ce poste qui fera partie de 1'unité de nézcciation. L'Ez-

ploveur rencontrera le Syndicat pour dérerniner clairezenz la fonction

ec les salaires rattachés à cette classification.

   

 
  

    



  

   LETTRE D'ENTENTE NO. 4

Lettre d'entente intervenue entre LA VILLE DE CHAPAIS et le
SYNDICAT DES EMPLOYES MUNICIPAUX DE LA VILLE DE CHAPAIS (CSN).

-

Les parties ci-haut mentionnées conviennent de ce qui suit:
‘

-

l.- L'animateur en loisirs sera considéré comme salarié manuel pour
les fins de la convention collective.

2.- Il travaillera sur une base de vingt-cinq (25)heures/semaine.

3.- Son. horaire de travail sera établi en collatoration avec le :

Directeur des loisirs et sera sujette à changement conformément aux

exigences de la tâche. ‘

4.- Il sera assuré de deux (2) journées consécutives de congé par se-
maine.

5.- La présente entente fait partie intégrante de la convention col-

lective de travail jusqu'à l'expiration de celle-ci et est sujette à

la procédure de règlement des griefs de la convention.
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£ ANNEXE "A"

a SALAIRE ET CLASSIFICATIONS SALARIES BUREAU |

: 01-05-84 01-05-85 “01-05-86

“4 Assistant-crésorier 414,00% 446,008 476,00$

Assistant-greffier 388,00$ 420, 00$ 450,00$

df Secrétaire aux loisirs 310,00$ 342,00$ 372,00$

Commis R.A.A.Q. 195,29$ 219,29$ 241,798

SALAIRE ET CLASSIFICATIONS SALARIES MANUELS |

01-05-84 01-25-35 ‘01-05-86

Mécanicien lère classe 12,753 13,333 14,308

Opérateur - 12,293 13,298 13,8458

Opérateur moins d'un an 11,29$ 12,0093 12,8458

Préposé à l'aréna 10,253 11,258 11,808

Responsable activités aqua. 409,003 441,008 471,008

Surveillant piscine t. partiel 7,253 8,058 .8,80$S

Surveillant moins de 200 hres 5,855 6,658 7,408

Animateur en loisirs 9,853 10,655 - 11,40$

Préposé au guichet 5,70$ 6,50$ 7,25$

Concierge 227 ,50$ 251,50$ 274 ,00$

3 Journalier 9,65$ 10,45$ 11,20$

i Etudiant ~ Salaire minimum en vigueur dans la province

Les surveillants de piscine qui ont les qualifications requises en vertu

de la loi pour donner des cours de natation -sont rémunérés au taux de :
9,00$ l'heure plus 0,25$/heure additionnel par élève, et ce, jusqu'à un
max imün! de douze (12) élèves par cours.

 

Le responsable des activités aquatiques en plus de son salaire est assujetti

aux mêmes avantages que ceux prévus au paragraphe ci-haut mentionné.

  



ANNEXE"B' INDEMNITE DU COUT DE LA VIE(I.D.C.V.)

Une indemnité du coût de la vie, si applicable,’ sera payée à chaque

salarié tel que décrit ci-dessous. Cette indemnité sera basée sur
l'index officiel du prix de la consommation (tout item basé sur 1971-
100), publié par Statistique Canada, ci-après appelé (L.P.C.).

a) L'allocation, s'il y a lieu, sera basée selon la publication du
I.P.C. publié mensuellement. Le I.P.C. de août 1985 sera comparé avec
le I.P.C. publié de avril 1985 et prendra effet pour la période de pate
commençant-le ler septembre 1985. L'allocation sera ajustée d'un (0.01$)

cent de l'heure pour chaque zéro point trente-cinq (0.35) point d' aug-

mentation ou de diminution selon la différence entre l'indice de août

1985 et celui de avril 1985.

b) Durant la période qui reste à cette convention, une conparaison et

un ajustement seront faits par la suite, à tous les quatre (4) mois,

basés sur l'I.P.C. publié et payé le: 01-01-86, 01-05-36, 01-09-86,
01-01-87, 01-05-87,

c) L'I.D.C.V. n'affectera pas les taux horaires de base et la prime sera
payée seulement pour les heures travaillées. L'I.D.C.7. ne sera pas in-

cluse dans le calcul de surtemps, vacances et congés yçayés ou autres pri-

mes ou bénéfices.

d) Aucun ajustement rétroactif ou autre ne sera fait suite à une révision

faite par Statistique Canada sur l'index officiel du grix de la consomma-

‘tion.

e) Il est entendu que le montant d'indemnité du coût de la vie, sera inté-
gré au salaire le ler mai 1986 et le ler mai 1987.
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| Gouvernement du Québec | vase
Ministre du Travail DÉPÔT “HY - ie
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pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous |X) Certificat accordé |__, Dépôt refusé k

i i i \ Toujours indiquer ce numéro . EObjet [_Jtière convention [| Renouvellement [x] Entente  [] Autres oul fakau Lance) G 15421-03 É
Signature TRéception Du TAU A Ca ¢

[I | Nombre de salariés régis A
Date 36-07-08 ! 86-07-11 Durée ) per la convention collective ) i

Association Employeur al

Déposant [_] Déposant E

Ville de Chapais
145, Boul. Springer
Chapais, Gc
GOW 1H0

Syndicat des employés Municipaux de la
Ville de Chapais
8, Siéme Rue, C.P. 278
Chapais, Qc
GOW 1HG
Att: HM. Raynald Tardif
 

  

 

[] Déposant, si autre queles parties A=
8L

+

1 =

Région __©2-01 ;

Activité 8510-11

Affiliation CN  
 

 

 

 

PEEE
pi

Votre dépôt n’est pasconforme sur le(s) point(s} —+ air — I a
suivant(s) et vous est par conséquent retourné {0 220 30) al1s] 6] 7] s{} ofJo

|]

nl] Voir au verso polr les codes —» Now:

Le

Remarques = eo
 

“ OBJET: Article 11.01 (a), temps accuaulé
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La ville de Chapais Le Syndicat des Employés mmicipaux
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LETTRE D'ENTENTE

entre

LE SYNDICAT DES EMPLOYES MUNICIPAUX DE LA VILLE DE CHAPAIS CSN

-et-

LA VILLE DE CHAPAIS

LL
LL

M
P

98

i
}

RE: Article 11.01 (d) ; Temps accumulé

EG

Les parties conviennent ce qui suit:

- Le salarié qui en vertu de l'article 11.01 (d), décide de
prendre en congé Le temps accumulé, est rémunéré au taux
du salaire effectif au moment où il prend ledit congé.

- Le salarié qui en vertu de l'article 11.01 (d), décide de
se faire payer en salaire le temps accumulé, est rémunéré
au taux du salaire en vigueur au moment où le temps supplé-
mentaire a été effectué.

Signé à Chapais, ce BEjour du mois de juillet 1986

La ville de Chapais Le Syndicat des Employés mmicipaux
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Gouvernement du Québec
lag Ministère du Travail.

Bureau du commissaire général du trovail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous

  

   5064-9
Dépôt N°:DÉPÔT 86

| i    
 

] Certificat accordé [_] Dépôt refusé
 

Objet } []1ière convention [] Renouvellement Lhe Toujours indiquer ce numéro
dans toutes vos correspondances

[I Autres

 
§ 15421-03
 

   
 

 

Syndicat des Employés Municipaux de
la Viile de Chapais
8, 5iéue Rue, C.P. 278

 

Signature Réception Du lAu ,
16 - i Nombre de salariés régis

Date y 36 19 10, 56 10-16 Durée ) par !a convention ane D

Association Employeur

[A Déposant [_] Déposant

Ville de Chapais
145, Boul. Springer
Chapais, Qc

 

Chapais, Qc GOW 1H0
Go THO
Ati: M. Raynald Tardif

[_] Déposant, si autre queles parties=

- Région 82-01

Activité F9

Affiliation CNW
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onset: Libération pouractivecassyndicales.   
 

 

Pour le commissaire généraldutravall~~.
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LETTRE D'ENTENTE

entre

LE SYNDICAT DES EMPLOYES MUNICIPAUX DE LA VILLE DE CHAPAIS CSN

-et-

LA VILLE DE CHAPAIS

$
OBJE1: Libération pour activités ayndicales. TE

Nonobstant L'article 6.03 de la convention collective, Les parties
conviennent que:

- L'Employeur accorde un congé sans solde n'excédant pas vingt-quatre
(24) mois, advenant qu'un salarié soit nommé pour occuper le poste
de conseiller syndical à Chapats.

- Le congé sans solde ne peut excéder vingt-quatre (24) mois et, si
le salarié n'est pas de retour au travail sur son ancien poste, ou
un poste équivalent à la date prévue, il est réputé démissionnaire.

- La présente entente fait partie intégrante de la convention collee-
tive et est sujette à la procédure des griefs.

Signé à Chapais, ce Je”jour du mois d'octobre 1986.

La Ville de Chapais Le Syndicat des Employés Municipaux
de La Ville de Chapais CSN
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Ministère du Travail
DÉPÔTBureau du commissaire général du travail

3 Gouvernement du Québec - HO$iC}
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La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu i. ; -
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous [X] Certificat accordé [_] Dépôt refusé

Objet [Ttière convention  [] Renouvellement [X Entente [|] Autres Losa2) Q 15421-03

Signature Reception Du TAU .
wlle 1]? | Nombre de salariés régis

Date 86 H 25 | 36 1 27 Durée ) par la convantion coliective )

Association Employeur

[_] Déposant[X] Déposant

Syadicat des Employés Municipaux de la Ville de Chapais
Ville de Chapais 145, Boul. Springer
8, biéme rue, C.P. 278 Chapais, Qc
Chapais, Qc GOW 1HO
God THO
Att: M. Raynald Tardif
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 OBJET: Asana pourmaladie de Monsieur Roger Nadeau.

 

 Pour le commissaire général du travail
 Signature

  CARESDL%ROR

Date

ipo |86-V1-28 
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dlgne a unapars, ce «> jour du mo1s de novembre 1Ys8b

LA VILLE DE CHAPAIS LE SYNDICAT

A DE L/A YILLE DE CHAPAIS
oo /

- Sem )
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DES EMPLOYES MUNICIPAUX

(CSN)

 

  

 

 
  

     

   



   

LETTRE D'ENTENTE
 

 

o
n

entre yr
-~

LE SYNDICAT DES EMPLOYES MUNICIPAUX DE LA VILLE DE CHAPAIS (CSN),

 

LA VILLE DE CHAPAIS =

 

- Considérant l'absence de Monsieur Roger Nadeau pour maladie, le Syndicat py

des Employés Municipaux de la Ville de Chapais (CSN) et 1'Employeur convien- À
nent ce qui suit: 
Monsieur René Fortin, cadre, est autorisé ä accomplir certaines tâches ré-

servées aux salariés de l'unité d'accréditation, soit:  
Opérateur de camion pour le ramassage des ordures

Opérateur du camion sableur

 

Cette entente deviendra nulle et sans effet lors de l'occurence de l'un ou

l'autre des faits ci-dessous énumérés, soit:

1) Le retour de Monsieur Roger Nadeau de son congé maladie;

2) Advenant que Monsieur Roger Nadeau quitte son emploi pour l'Em-

ployeur, et à cette occasion l'Employeur s'engage à procéder à
un affichage de poste et à combler ce poste;

3) L'obtention par un autre travailleur syndiqué de 1'Employeur

d'un permis de conduire classe 21;

4) Cette entente est valide pour six (6) mois à partir de la si-
gnature par les parties.

pt

Signé a Chapais, ce JO jour du mois de novembre 1986

LA VILLE DE CHAPATS LE SYNDICAT DES EMPLOYES MUNICIPAUX

/ 5 DE I/A VILLE DE CHAPAIS (CSN)
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